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CONSEIL MUNICIPAL DU VENDREDI 21 
SEPTEMBRE 2007 

COMPTE RENDU D’AFFICHAGE 
(en application de l'article L. 2121-25 du Code général des 

Collectivités territoriales)

  
La réunion s'est tenue au lieu ordinaire de ses séances, en la salle du Conseil Municipal, Chapelle 
Saint-Esprit, le vendredi 21 septembre deux mille sept à quatorze heures, suite à la convocation 
de Monsieur le Maire en date du 14 Septembre, sous la présidence de M. Jean LEONETTI, Maire. 
 
COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE SOPHIA ANTIPOLIS – BILAN DU PATRIMOINE 
BATI ET PAYSAGER 
 
Monsieur BIBET, responsable du service des Etudes urbaines et Projets de Territoire a présenté à 
l'Assemblée le contenu du patrimoine bâti et paysager tel qu'établi par la Communauté 
d'agglomération Sophia-Antipolis sur le fondement de l'article 5. 3. 5. de ses statuts  
 
COMMUNICATION SUR LA REFORME DES AUTORISATIONS D'URBANISME 
 
Madame WATER responsable du service Droits des Sols, a exposé à l'Assemblée la teneur de la 
réforme des autorisations d'urbanisme qui entre en vigueur le 1er octobre 2007. 
 
Monsieur le Maire a ouvert la séance en demandant à toute l'assemblée d'observer une minute de 
silence à la mémoire de Monsieur Louis SALTAROCCHI, Premier Adjoint et Conseiller Régional, 
de 1965 à 1995 sous les mandats de Monsieur Pierre DELMAS et Pierre MERLI, décédé le 21 
août 2007. 
 
Etaient présents : M. LEONETTI, M. GONZALEZ, M. SEITHER, Mme BLAZY, Mme TORRES-
FORET-DODELIN, Mme MERLI, M. DULBECCO, M. GASTALDI, M. PAUGET, Mme MURATORI, 
Mme BOUFFIER, Mme PUGNAIRE, M. RAMBAUD, Mme MAS, M. XENARD, Mme ROUSTAN, M. 
PADOVANI, Mme TROTOBAS, Mme LHEUREUX, M. BIGNONNEAU, M. PASOLINI, M. 
CHIALVA, M. VITALE, Mme ANCHETTI, Mme BOUSQUET, Mme LONVIS, Mme DUMONT, M. 
AMAR, Mme THOMEL, M. PRICCO, Mme BADAOUI-BLAIS, Mme SAVALLI, Mme TARTARE, M. 
DABENE, M. JACOBELLI, Mme VERCNOCKE, M. PIEL, M. LA SPESA, M. DUJARDIN 
Procurations :  
M. GABAI  pouvoir à  Mme MAS,  
M. BONIFAY pouvoir à  Mme LONVIS,   
Absents : 
M. ROUX,  
M. GISMONDI,  
M. BARBERIS,  
Mme CANOVA,  
Mlle FAZARI,  
M. FRAPPA,  
M. DEVERT,  
Mme FAUS-FERNANDEZ  



 
Présents : 39 - Procurations : 2  - Absents : 8 
 
Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé à la 
désignation d'un Secrétaire pris dans le sein du Conseil. 
 
Mme BADAOUI BLAIS, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désignée pour remplir ces 
fonctions qu'elle a acceptées. 
 
MONSIEUR LEONETTI 
 
00-0- ADOPTION DES PROCES VERBAUX DES SEANCES DES 11 MAI, 29 JUIN ET 12 
JUILLET 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, a adopté les procès verbaux des 
séances précitées. 
 
Arrivées de  : 
Madame CANOVA   Présents 40 : Procurations  : 2 Absents :7 
Monsieur BARBERIS  Présents 41 : Procurations : 2 Absents : 6 
Monsieur ROUX   Présents 42 : Procurations : 2 Absents : 5 
 
00-1- DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL A MONSIEUR LE MAIRE – COMPTE RENDU 
 
L'article L. 2122-22 du Code général des Collectivités territoriales prévoit que le Maire peut, par 
délégation du Conseil municipal, être chargé, en tout ou partie et pour la durée de son mandat, 
des pouvoirs de décision dont l'énumération est donnée audit article.  
Par délibération du Conseil municipal en date du 26 mars 2001, reçue en Sous-Préfecture de 
Grasse le 27 mars 2001, modifiée par délibération du 21 décembre 2001, reçue en Sous-
Préfecture le 28 décembre 2001, par délibération du 20 décembre 2002, reçue en Sous-Préfecture 
le 26 décembre 2002, et par délibération du 8 juillet 2005, reçue en Sous-Préfecture le 13 juillet 
2005, notre assemblée a donné délégation à Monsieur le Maire de la majorité des pouvoirs prévus 
par ledit texte. 
En vertu de l'article L. 2122-23 du même code, les décisions ainsi prises sont soumises aux 
mêmes règles de publicité et de contrôle que les délibérations du Conseil municipal et Monsieur le 
Maire doit en rendre compte à chacune des réunions obligatoires du Conseil municipal. 
 
En conséquence, Monsieur le Maire rend compte : 
 
1-de la décision du 29 mai 2007 portant sur une convention de mise à disposition d'un terrain situé 
avenue du 11 novembre par la société Bouygues Immobilier à la Commune d'Antibes à l'occasion 
de la manifestation "Les Voiles d'Antibes" - durée : quatre journées du 31 mai au 3 juin 2007 – 
montant de la redevance : gratuité.  
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 5° 
 
 
2-de la décision du 10 juin 2007 portant sur un contrat d'autorisation d'occupation temporaire du 
domaine public entre la Commune d'Antibes et la Société SINA FILMS représentée par Madame 
Nadine CHAUSSIONIERE pour des prises de vues photographiques boulevard Guy de 
Maupassant  square du 8 mai - durée : une journée - montant de la redevance : 369,74 euros. 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 5°
 
 
3- de la décision du 12 juin 2007 portant sur un contrat d'autorisation d'occupation temporaire du 
domaine public entre la Commune d'Antibes et la Société STUDIO PRODUCTION représentée par 
Monsieur Christophe ICHOU pour un tournage de film, publicité et photographie à la Villa Eilenroc- 
durée : une heure, le 14 juin 2007 - montant de la redevance : 609,89 euros. 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 5° 
 



4- de la décision du 25 juin 2007 portant sur une autorisation d'ester en justice suite à une 
expropriation de Monsieur COEURVILLE/Madame ANGLIONIN concernant le projet 
d'aménagement du chemin des Combes – audience du 25 juin 2007. 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 16°
 
5- de la décision du 25 juin 2007 portant sur un financement du programme des investissements 
communaux 2007 – réalisation d'un emprunt de 5 000 000 euros auprès de la Caisse d'Epargne 
Côte d'Azur 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 3° 
 
6- de la décision du 26 juin 2007 portant sur une convention de mise à disposition d'un terrain situé 
avenue du 11 novembre par la société Bouygues Immobilier à la Commune d'Antibes à l'occasion 
de la manifestation "Les Nuits Carrées" - durée : deux journées du 29 au 30 juin 2007 – montant 
de la redevance : gratuité.  
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 5°
 
7 – de la décision du 29 juin 2007 portant sur un recours n° 0701418-2 de Madame Colette 
MARTIN contre le permis de construire n° 06A0004 délivré le 11 janvier 2007 à la SNC COGEDIM 
MEDITERRANEE pour l'édification de deux immeubles de 36 logements avec le niveau de 
stationnement souterrain et caves, face au 118, boulevard Wilson à Antibes. 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 16°
 
8- de la décision du 29 juin 2007 portant sur un recours n° 0703055-2 formé par la Société Cap 
Agence, syndicat de copropriétaires de la Résidence "Le Cyrnos" contre le permis de construire 
délivré à la SARL PRA Côte d'Azur le 23 mars 2007, en vue de l'édification d'un petit ensemble 
immobilier de 4 logements sur une parcelle située 5, bis avenue de l'ilette à Antibes. 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 16°
 
9 – de la décision du 29 juin 2007 portant sur le renouvellement par la SACEMA d'une convention 
d'occupation par la Commune d'Antibes d'un local sis à Antibes "Les Pins" bâtiment  B2 aux 
Semboules destiné à héberger  la Mairie annexe des Semboules – durée : 9 ans à compter du 1er 
juillet 2007 – redevance annuelle :4 664,92 euros  
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 5° 
 
10 - de la décision du 29 juin2007 portant sur la renouvellement d'une convention de mise à 
disposition temporaire à la Commune d'Antibes par Monsieur Roger CILLER d'un local sis à 
Antibes 83, boulevard Francis Meilland destiné à héberger le service public de proximité du Cap 
d'Antibes afin de faciliter les démarches administratives des usagers – durée : 3 ans à compter du 
1er juillet 2007 – redevance annuelle : 2 400 euros 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 5° 
 
11– de la décision du 5 juillet 2007 portant sur une convention de mise à disposition temporaire 
par la Commune d'Antibes d'une salle polyvalente située au Centre des Colonnes, chemin des 
Eucalyptus à Antibes, d'une capacité de 97 personnes maximum à l'Association de Défense de 
"l'Environnement Antibes Ouest" – Golfe Juan afin d'y tenir son assemblée générale – durée : une 
journée le 6 juillet 2007 – redevance : gratuité. 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 5°
 
12- de la décision du 6 juillet 2007 portant sur une convention de mise à disposition temporaire par 
la Commune d'Antibes d'une salle polyvalente située au Centre des Colonnes, chemin des 
Eucalyptus à Antibes, d'une capacité de 97 personnes maximum à l'association "Siou d'Aqui" 
Commune Libre du Safranier–– durée : du 12 septembre 2007 au 25 juin 2008 tous les mercredis 
de 18 h 30 à 20 h 30 pour les répétitions de sa chorale – redevance : gratuité. 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 5°
 
 
 
 
 



13- de la décision du 18 juillet 2007 portant sur une convention de mise à disposition temporaire 
par la Commune d'Antibes de salles secteur "moyen 2" d'une capacité de 30 enfants et secteur 
"moyen 3" d'une capacité  de 20 enfants ainsi que le jardin potager situés au Centre des 
Colonnes, chemin des Eucalyptus à Antibes, à l'Association "Sources d'Eveil" –– durée : du 12 
septembre 2007 au 25 juin 2008 tous les mercredis de 18 h 30 à 20 h 30 – redevance : gratuité 
sauf les charges. 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 5°
 
14- de la décision du 18 juillet 2007 portant sur une convention de mise à disposition temporaire 
par la Commune d'Antibes d'une parcelle de terrain située au Centre des Colonnes, chemin des 
Eucalyptus à Antibes, à l'Association Départementale des Francas des Alpes de haute Provence 
organisant un séjour "découverte du paysage maritime" –– durée : quatre nuits du 20 au 24 août 
2007 – redevance : gratuité. 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 5°
 
15- de la décision du 18 Juillet 2007 portant sur une autorisation d'ester en justice suite à une 
expropriation pour cause d'utilité publique de Monsieur TUNEZ-PEREZ concernant le projet 
d'aménagement et de recalibrage du chemin des Combes à Antibes. 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 16°
 
16- de la décision du 18 Juillet 2007 portant sur la modification de l'institution d'une régie 
d'avances pour la gestion du parc auto  
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 7°
 
17- de la décision du 20 juillet 2007 portant sur une requête de la Commune d'Antibes pour la 
désignation d'un administrateur provisoire par le Tribunal de grande Instance de Grasse pour la 
copropriété sis 6, square Dulys à Antibes. 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 16° 
 
18 – de la décision du 23 Juillet 2007 portant sur un louage d'œuvres d'art au bénéfice de la 
Communauté l'agglomération Sophia – Antipolis pour l' exposition  Picasso à la Médiathèque 
Communautaire d'Antibes – durée : 7 juillet au 22 septembre 2007 – redevance : gratuité 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 5° 
 
19- de la décision du 26 juillet 2007 portant sur un contrat d'autorisation d'occupation temporaire 
entre la Commune d'Antibes et la Société JAKE PRODUCTION représentée par son responsable 
Monsieur BERNARD John pour un tournage de film publicitaire à la Villa Eilenroc- durée : 6 jours 
du vendredi 27 juillet au mercredi 1er août 2007 - montant de la redevance : 13 110.63 euros. 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 5° 
 
20- de la décision du 30 juillet 2007 portant sur une convention de mise à disposition temporaire 
par la Commune d'Antibes d'une parcelle de terrain située au Centre des Colonnes, chemin des 
Eucalyptus à Antibes, à l'Association "la Ligue de l'Enseignement des Alpes de Haute Provence 
organisant un séjour "découverte du paysage maritime" –– durée : quatre nuits du 13 au 17 août 
2007 – redevance : gratuité. 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 5° 
 
21 – de la décision du 30 juillet 2007 portant sur un appel de la décision rendue le 5 juin 2007 par 
le Tribunal administratif de Nice annulant l'avis des sommes à payer à l'encontre de la SARL "La 
Joliette" et relatif à la redevance d'occupation du domaine public balnéaire au titre de l'année 2001  
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 16° 
 
22 - de la décision du 30 juillet 2007 portant sur un appel de la décision rendue le 5 juin 2007 par 
le Tribunal administratif de Nice annulant l'avis des sommes à payer titre 2870 émis le 4 
septembre 2001 à l'encontre de la SARL "Hélios Plage"  lot de plage n° 13 –" Le Colombier " et 
relatif à la redevance d'occupation du domaine public balnéaire au titre de l'année 2001  
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 16° 
 
 



23- de la décision du 30 juillet 2007 portant sur un appel de la décision rendue le 5 juin 2007 par le 
Tribunal administratif de Nice annulant l'avis des sommes à payer à l'encontre de la SARL "Hélios 
Plage"  lot de plage n° 14 "hélios"et relatif à la redevance d'occupation du domaine public 
balnéaire au titre de l'année 2001  
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 16° 
 
24 – de la décision du 30 juillet 2007 portant sur une autorisation d'ester en justice suite à une 
expropriation pour cause d'utilité publique des propriétés ROMEO – FAQUE – MELLONI pour les 
travaux de l'aménagement hydraulique du vallon de Laval destinés à la réalisation de bassins de 
rétention Saint Claude et Sarrazine 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 16° 
 
25- de la décision du 6 août 2007 portant sur un avenant n° 4 à la convention de location d'un local 
– Résidence Les Logis de Fontmerle, 198, avenue Pierre Delmas à Antibes, passé entre la 
Commune d'Antibes et la SACEMA pour l'hébergement des élèves gardiens de la paix de l'école 
nationale de Fos sur Mer –– durée : deux ans à compter du 16 août 2007 pour se terminer le 15 
août 2009 – loyer annuel : 12 745.31 euros  
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 5° 
 
26- de la décision du 20 août 2007 portant sur le renouvellement d'une convention entre la 
Commune d'Antibes et l'OGEC "Notre Dame de la Tramontane" pour l'utilisation du gymnase du 
stade et du parc de stationnement – durée : 3 ans à compter du 1er septembre 2007 pour se 
terminer le 31 août 2010 – redevance d'occupation : 15,20 euros de l'heure pour le gymnase et 21 
euros de l'heure pour le stade. 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 5° 
 
27- de la décision du 20 août 2007 portant référé suspension n° 0704225-95 présenté par le 
syndicat des copropriétaires de l’immeuble 1338 chemin des combes représenté par Monsieur 
SALDO devant le Tribunal administratif de Nice contre l’arrêté préfectoral de cessibilité en date du 
30 mars 2005 relatif au projet d’aménagement du chemin des Combes. 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 16° 
 
28- de la décision du 20 août 2007 portant sur un Recours en annulation n°0703962-2 formé 
devant le Tribunal Administratif de Nice par Monsieur Maurice OBADIA contre le refus d’instruire 
sa demande de permis de construire. 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 16° 
 
29- de la décision du 21 août 2007 portant sur une convention de mise à disposition temporaire 
par la Commune d'Antibes d'une parcelle de terrain située au Centre des Colonnes, chemin des 
Eucalyptus à Antibes, à l'Association "des Scouts et Guides de France"  organisant son grand 
week-end de rentrée–– durée : du samedi 22 septembre à 16 heures au dimanche 23 septembre 
2007 à 17 heures – redevance : gratuité. 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 5° 
 
30- de la décision du 21 août 2007 portant sur un recours pour excès de pouvoir n°0702757-2 
formé devant le Tribunal Administratif de Nice par Monsieur Lucien BIANCHERI et autres contre 
l’arrêté municipal du 23 février 2007 relatif à l’exercice du droit de préemption sur la vente d’une 
propriété cadastrée section DR  128 sise 1770 route de Grasse à Antibes. 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 15° 
 
31- de la décision du 21 août 2007 portant sur un recours en annulation n° 0704046-5 formé 
devant le Tribunal Administratif de Nice par la SARL Hôtel Impérial Garoupe contre la délibération 
n°897/07 du 11 mai 2007 portant DSP du lot de plage 40 "La Petite Plage" à la S.A. "La Bourride" 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 16° 
 
 
 
 



32- de la décision du  21 août 2007 portant sur un recours en annulation n°0704080-5 formé 
devant le Tribunal Administratif de Nice par Monsieur Raphaël ROMEO contre l’arrêté de 
cessibilité pris le 30 janvier 2007 par le Préfet des  Alpes–Maritimes dans le cadre de 
l’expropriation menée en vue de l’aménagement hydraulique du vallon de Laval (création de 
bassins de rétention Saint-Claude et Sarrazine).  
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 16° 
 

 
 

 
01 

Des marchés passés selon la procédure adaptée définie à l’article 28 du Code des 
Marchés Publics, au nombre de 87, pour un total de 423 953,29 € Hors Taxes, depuis le 
dernier compte rendu au Conseil Municipal. 
Les marchés non formalisés sont au nombre de 76, pour un total de 64 105,94 € Hors 
Taxes.  
Les marchés formalisés et ceux relevant de l’article 30 du Code des Marchés Publics 
passés selon la procédure adaptée, dont la liste est jointe, sont au nombre de 11, pour un 
total de        359 847,35 € Hors Taxes. 

 
02 

Par ailleurs, ont été omis dans les précédents comptes-rendus : 
En mai : 47 marchés non formalisés pour un total  de 98 604,49 € Hors Taxes ; 
En juin : 63 marchés non formalisés pour un total  de 43 864,10 € Hors Taxes. 
 

 Des marchés passés selon la procédure adaptée définie à l’article 28 du Code des 
Marchés Publics, au nombre de 88, pour un total de 718 837,81 € Hors Taxes, depuis le 
dernier compte rendu au Conseil Municipal. 
Les marchés non formalisés sont au nombre de 75, pour un total de 70 457,81 € Hors 
Taxes.  

03 

Les marchés formalisés et ceux relevant de l’article 30 du Code des Marchés Publics 
passés selon la procédure adaptée, dont la liste est jointe, sont au nombre de 13, pour un 
total de        648 380,00 € Hors Taxes. 

 
 
 



DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL A MONSIEUR LE MAIRE - ARTICLE L.2122-22 4° - COMPTE RENDU - Liste des marchés formalisés passés selon la 
procédure adaptée définie à l'article 28 du Code des Marchés Publics comprenant ceux relevant de l'article 30 passés selon la procédure adaptée. 

        
        
        

N°  
MPAF 

et  
MA30 

OBJET Marché à 
bons de 

Commande 

Montant 
Euros H.T. 

Minimum si 
marché à 
bons de 

commande 

Montant 
Euros H.T.    

(Maximum si 
marché à 
bons de 

commande)

TITULAIRE Date de 
notification

Durée 

07MA0120 Rénovation de la chaufferie du COSEC BROCHARD N  104 814,00 SNE 02-juil-07 180 JOURS 

07MA0151 Montage et démontage des chalets O 10 000,00 20 000,00 LT EVENTS 03-juil-07 1 an 
renouvelable 2 

fois 

07MA0158 Maîtrise d'œuvre pour la Mise en place de groupes électrogènes sur 
les stations de pompage 

N  72 225,00 SOGREAH CONSULTANTS  03-juil-07 5 mois + 
durée des 
travaux + 
réception 

07MA0246 Formations aux permis de conduite routiers B, C, D, EB, EC O 8 000,00 32 000,00 SARL ABC AUTO-ECOLE ECF 
EVELYNE 

03-juil-07 3 ans 

070004 Activités de loisirs 
Lot 3 : "Plongée sous-marine" pour les jeunes des Direction 
Jeunesse - Loisirs et Sports  

O 2 000,00 8 000,00 EASY DIVE 05-juil-07 Année 2007 x1 

07MA0135 Mission d'ordonnancement - Pilotage et Coordination pour 
l'Extension de la Maison des Associations - petit lot de l'opération 

N  23 200,00 OUEST COORDINATION 11-juil-07 16 mois 

07MA0212 Prélèvements et analyses d'eau : recherche et dénombrements 
des légionelles dans les réseaux d'eau chaude sanitaire, les tours 
aéro-réfrigérantes et les fontaines d'ornementation (nombre 
d'analyses compris entre 12 minimum et 32 maximum) 

N  3 000,00 BACTER ENVIRONNEMENT 12-juil-07 1 an 

07MA0040 Diagnostic de conformité, de sécurité et de pérennité de 
bâtiments communaux   
Lot 1 : Villa Eilen Roc  

N  17 520,00 GROUPEMENT CURTI SEEI 18-juil-07 3 MOIS 

07MA0196 Fabrication et pose de 25 panneaux en acier inoxydable pour la 
signalisation d'information et de sécurité pour les plages publiques  

N  16 737,35 DUFOUR EURL 19-juil-07 Six semaines 

07MA0154 FETES DE FIN D'ANNEE 
Structures scéniques, machines à neige, projections 

N  21 851,00 GALAXY Productions 30-juil-07 15-janv-08 

07MA0155 FETES DE FIN D'ANNEE 
Location de décors (2 sapins géants) 

N  40 500,00 CONCEPT EVENEMENTIEL 30-juil-07 15-janv-08 

        
    359 847,35    
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ATION DU CONSEIL MUNICIPAL A MONSIEUR LE MAIRE - ARTICLE L.2122-22 4° - COMPTE RENDU - Liste des marchés formalisés passés selon la procédure adaptée définie à l'article 28 d
Code des Marchés Publics comprenant ceux relevant de l'article 30 passés selon la procédure adaptée. 

           
           
           

MPAF 
et  

MA30 

OBJET Marché à bons 
de Commande 

Montant Euros 
H.T. Minimum si 
marché à bons 
de commande 

Montant Euros 
H.T.      (Maximum 
si marché à bons 
de commande) 

TITULAIRE Date de notification Durée    

07MA0186 Prestations de développement 
photographique et acquisition de 
matériel pour la photographie  

O 1 500,00 9 000,00 SARL PHOTO JACQUES 
MER 

01-août-07 de la notif au 31/12/2008 
renouvelable 2 fois 

07MA0183 FETES DE FIN D'ANNEE 
Acquisition de sapins naturels ou 
flockés avec supports adaptés 

O 4 000,00 16 000,00 PVR DISTRIBUTION 08-août-07 De la notif au 31/12/2007  
reconductible 3 fois 

07MA0156 FETES DE FIN D'ANNEE 
Location d'une fontaine musicale 
et lumineuse et d'un écran d'eau  

N  40 000,00 LASER SKY TRACER 11-août-07 de la notification au 11/01/2008  

07MA0103 Travaux d'installation et de 
réparation de clôtures et portails 
dans les aires de jeux pour 
enfants, espaces verts destinés 
aux scolaires et à la petite 
enfance 

O 20 000,00 65 000,00 PESCE ESPACES 
VERTS 

14-août-07 Du 1er janvier 2008 au 31/12/2008 
renouvelable 2 fois 

07MA0147 Mission d'assistance à l'examen 
des comptes annuels des 
délégataires de service public 

O 25 DOSSIERS 75 DOSSIERS SERVICE PUBLIC 2000 16-août-07 De la notif au 31/12/07   

07MA0157 FETES DE FIN D'ANNEE 
Location de matériel pour la 
réalisation de spectacles 
d'imageries et de lasers 
 

N  50 000,00 LASER SKY TRACER 16-août-07 15-janv-08    

07MA0194 FETES DE FIN D'ANNEE 
Location d'une patinoire 
 

N  65 730,00 SYNERGLACE 16-août-07 DU 17/12/06 au 06/01/08   

07MA0123 Construction d'un préau pour 
l'école maternelle de Super 
Antibes 
 
 

N  46 500,00 SMC2 17-août-07 18 MOIS    

07MA0124 Acquisition d'imprimantes 
 
 

O 20 000,00 80 000,00 DELL 17-août-07 1 an à compter de la notification  
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07MA0132 Acquisition de PC bureautiques, 
portables, stations de travail et 
moniteurs LCD 
 

O 50 000,00 200 000,00 COM 6 17-août-07 De la notif au 31/12/07   

07MA0189 Mission de CSPS pour l’opération 
d’amélioration hydraulique et de 
réhabilitation structurelle du 
collecteur pluvial du vallon de 
Laval sous le Boulevard Foch 

N  22 685,00 BUREAU VERITAS 17-août-07 5 ANS    

07MA0210 Aménagement de l'ancienne 
Bibliothèque Wilson - 
Acquisition et pose de cloisons 
amovibles 
 

N  13 465,00 AUROCH 20-août-07 1 mois et 
demi 

   

07MA0139 Acquisition de matériel 
didactique et pédagogique pour 
les écoles primaires (maternelles 
et élémentaires) et les services 
de la ville d'Antibes  

O 10 000,00 40 000,00 CELDA/ASCO 24-août-07 Du 01/01/08 au 31/12/08  
Renouvelable 2 fois 

           
  13  648 380,00       
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Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à la majorité par 37 voix pour sur 44 (5 contre 
Mme TARTARE, M. DABENE, M. JACOBELLI, M. PIEL, M. LA SPESA) (2 abstentions 
(Madame VERCNOCKE, Monsieur DUJARDIN) a pris acte de ce compte rendu. 
 
00-2- CONCESSION DES PLAGES ARTIFICIELLES - LOT N° 43 "PLAJA" - CESSION DES 
PARTS SOCIALES DE LA SARL "LA PETITE PLAGE" – ET CHANGEMENT DE 
DENOMINATION COMMERCIALE - AVENANT N° 1 AU SOUS-TRAITE D'EXPLOITATION 
DU 29 AOUT 2006 
Commission de délégation de service public du 6 septembre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir pris connaissance, à la majorité, Madame TARTARE, 
Messieurs DABENE, PIEL, LA SPESA, ne participant pas au vote, à la majorité des 
suffrages exprimés (1 contre Monsieur JACOBELLI) (2 abstentions : Madame 
VERCKNOCKE, Monsieur DUJARDIN) , a approuvé l’avenant n° 1 au sous-traité 
d’exploitation du lot de plage n° 43 de la concession des plages artificielles de la Commune, 
permettant la cession de la totalité des parts sociales de la SARL « LA PETITE PLAGE», sise 
boulevard Charles Guillaumont à Antibes, RCS B 492 284 716, au profit de Monsieur Fortunato 
VERSACE et de Monsieur Michael SHADBOL, a approuvé également la désignation de 
Monsieur Fortunato VERSACE comme nouveau gérant statutaire et le changement de 
l'enseigne commerciale de la société et du lot de plage concerné en "Le Ranch"  et a autorisé 
Monsieur le Maire à signer cet avenant. 
 
MONSIEUR GONZALEZ 
 
1-1- PRE AUX PECHEURS - DIAGNOSTIC D’ARCHEOLOGIE PREVENTIVE POUR 
LA CONSTRUCTION D’UN PARC DE STATIONNEMENT SOUTERRAIN – CONVENTION 
AVEC L’INRAP (Institut National de Recherches Archéologiques Préventives) – 
AUTORISATION DE SIGNATURE 
Commission de l'Urbanisme Déplacements urbains Travaux du 28 août 2007 
Commission des Finances du 5 septembre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, a autorisé Monsieur le Maire ou 
son représentant à signer la convention relative à la réalisation du diagnostic d’archéologie 
préventive portant sur « la courtine, le pré aux pêcheurs » avec l’Institut National de 
Recherches Archéologiques Préventives, a indiqué que la durée de l’opération archéologique 
est estimée à 20 jours ouvrés sur le terrain, courant du 12 novembre au 20 décembre 2007 et a 
précisé que les coûts induits par le diagnostic d'un montant de 80 000 euros sont prévus aux 
budgets 2007 et 2008. 
 
1-2- LUTTE CONTRE LES INONDATIONS - TRAVAUX PRIORITAIRES - DEMANDES DE 
SUBVENTIONS 
Commission de l'Urbanisme Déplacements urbains Travaux du 28 août 2007 
Commission des Finances du 5 septembre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, a approuvé les projets 
d’investissement relatifs aux travaux prioritaires de lutte contre les inondations, ainsi que les 
plans de durée et financement prévisionnels correspondants et a autorisé Monsieur le Maire à 
solliciter les aides financières pour les projets auprès de l’Etat, de la Région et du Département, 
et à déposer et signer les documents y afférant. 
 
1-3- COMPLEXE IMMOBILIER BATI ET NON BATI SIS AVENUE PHILIPPE ROCHAT / 
CHEMIN DES ALOES CADASTRE SECTION BC N° 100, 16, 222, 18, 73, 76, 77, D'UNE 
SURFACE D'ENVIRON 7 024 M² - VENTE A LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION 
SOPHIA ANTIPOLIS 
Commission des Finances du 5 septembre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, s'est prononcé favorablement sur 
le principe de mise en vente au profit de  la Communauté d’Agglomération de Sophia-Antipolis 
des parcelles n° 100 (lots 1,2,3,4), 16, 222, 18, 73, 76, 77 de la section BC au prix évalué par la 
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France domaine du 30 mars 2007, soit 2 050 100 euros (deux millions cinquante mille cent 
euros) et a autorisé Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous actes y relatifs à venir 
 
 
1-4- CONSTRUCTION D'EQUIPEMENTS COMMUNAUTAIRES : SALLE DE SPECTACLES 
COMMUNAUTAIRE SUR LE SITE JEAN BUNOZ - LIBERATION DU SITE -PERMIS DE 
DEMOLIR ET DE CONSTRUIRE -ETUDES PREALABLES  ET DIAGNOSTIC SUR LA SALLE  
ET LE COMPLEXE MULTI-SITES DE SPORTS ET LOISIRS . 
Commission de l'Urbanisme Déplacements urbains Travaux du 7 juin 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des suffrages exprimés (2 
abstentions (Madame VERCKNOCKE, Monsieur DUJARDIN), a autorisé la Communauté 
d’Agglomération Sophia-Antipolis à réaliser tout diagnostic technique, sondage, etc., qu’elle 
jugera opportun sur les parcelles propriétés de la Commune d’Antibes et concernées par les 
projets communautaires à savoir la salle de spectacle et le complexe multi-sites de Sports et 
Loisirs communautaires, et à déposer toute demande administrative et notamment les permis 
de démolir et de construire pour la réalisation de la salle de spectacle sur l’unité foncière 
intégrant les parcelles AW 132 et AW 145 
 
 
1-5- LOCAUX SIS RUE DES LITS MILITAIRES / BOULEVARD CHANCEL, RESIDENCE LES 
CONTINENTS CADASTRES BL 21, LOTS 273 à 277, PROPRIETES VILLE D'ANTIBES ET 
LOT N° 281 PROPRIETE DU DEPARTEMENT DES ALPES MARITIMES - ECHANGE SANS 
SOULTE  
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, s'est prononcé favorablement sur 
le principe d’échange entre la Commune d’Antibes et le Département des Alpes-maritimes des 
locaux, cadastrés BL 21, lots n°273, 274, 275, 276, 277 (propriétés communales) contre le local 
cadastré BL 21 lot n° 281 (propriété départementale) et sur le principe d’échange sans soulte 
des dits locaux, ces derniers étant respectivement estimés par France Domaine à 750 000 
euros et a autorisé Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous actes y relatifs à 
intervenir. 
 
Départ : 
Monsieur DUJARDIN - Présents : 41  Procurations : 3  Absents : 5 
 
1-6- CHEMIN DES TERRIERS - AMENAGEMENTS ET RECALIBRAGE -ACQUISITION PAR 
LA COMMUNE DES PARCELLES NECESSAIRES A LA MISE EN ŒUVRE DU PROJET 
Commission de l'Urbanisme Déplacements urbains Travaux du 28 août 2007 
Commission des Finances du 5 septembre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, a approuvé : 
 
- un tracé d'alignement à 12 mètres permettant un double sens de circulation ainsi que la 
création d'une piste cyclable, dans la section comprise entre le rond-point récemment créé sur 
la RD35 et RD35Bis, au niveau de l’ancienne école de la croix Rouge et de l’avenue 
Weisweiller ce qui facilitera l'accès direct des habitants des Semboules, en particulier, vers la 
RD 35 et 35 bis, et dont le montant des travaux a été estimé à 1 000 000 euros (un million 
d’euros) hors acquisitions foncières,  
- l'acquisition par la Commune : 

- d'une parcelle de 184 m² appartenant à la SCI PHOCEENS à détacher d’une parcelle 
cadastrée section DS n° 55 à l’euro symbolique ; 
- d'une parcelle de 2 m² appartenant à la Société Les COLIBRIS à détacher d’une 
parcelle cadastrée section DS n° 495 à  l’euro symbolique ; 
- d'une parcelle de 2 m² appartenant à Monsieur et Madame GNUVA et également à 
l’euro symbolique à détacher de la parcelle DS n° 494 ; 
- d'une parcelle de 55 m², appartenant à l’indivision CEOLIN à détacher d’une parcelle 
cadastrée section DS n° 37 pour la somme de 11 000  euros ; 
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- d'une parcelle de 67 m² appartenant à Monsieur et Madame GIRERD et Monsieur et 
Madame BRUCKER, à détacher de leur propriété cadastrée section DS n° 27 pour la 
somme de 6 700 euros ; 

et a autorisé Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les actes y relatifs à 
intervenir 
 
1-7- BIEN COMMUNAL SITUE 15 RUE DU GRAND CAVALIER –- CESSION - APPEL 
PUBLIC A LA CONCURRENCE 
Commission des Finances du 5 septembre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à la majorité par 42 voix pour sur 44 (2 contre 
Messieurs PIEL, LA SPESA) s'est prononcé favorablement sur le principe de la vente du 
local communal au rez-de-chaussée de l’immeuble situé 15, avenue du Grand Cavalier et sur 
les conditions de cette vente, à savoir à un prix plancher de 500 000 euros  et a reconduit les 
membres de la Commission ad hoc désignés par délibération du 29 juin 2007 chargée de 
proposer au Conseil municipal le choix du candidat à retenir. 

 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 
M.SEITHER Mme PUGNAIRE 
M.GONZALEZ Mme BLAIS BADOUI 
Mme BLAZY Mme ROUSTAN 
Mme BOUFFIER M. XENARD 
Mme TARTARE M. LA SPESA 

 
 
1-8- TERRAIN DE 79 M² SIS 2 TER RUE DES PALMIERS / RUE DE LA BEAUME 
CADASTRE BN N° 89 – CESSION - APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 
Commission des Finances du 5 septembre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, s'est prononcé favorablement sur 
le principe de mise en vente de la parcelle sise 2, ter rue des Palmiers/rue de la Beaume, 
cadastrée BN n°89 d’une superficie de 79 m² et sur les conditions de cette vente, à savoir sur le 
prix plancher de 40 000 euros  et a reconduit les membres de la commission ad hoc chargée 
de proposer au Conseil municipal le chix du candidat à retenir, désignés ci-dessous : 

 
TITULAIRES SUPPLEANTS 
M.SEITHER Mme PUGNAIRE 
M.GONZALEZ Mme BLAIS BADOUI 
Mme BLAZY Mme ROUSTAN 
Mme BOUFFIER M. XENARD 
Mme TARTARE M. LA SPESA 

 
 
1-9- AMENAGEMENT HYDRAULIQUE DU VALLON DE LAVAL – BASSINS DE SAINT 
CLAUDE ET SARRAZINE – ACQUISITION PAR LA COMMUNE D'UNE PARCELLE DE 
TERRAIN DE 778 M² A DETACHER DE LA PARCELLE CADASTREE SECTION DO N° 100 
Commission de l'Urbanisme Déplacements urbains Travaux du 28 août 2007 
Commission des Finances du 5 septembre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, a approuvé l’acquisition au prix  
de 134 100 euros de la parcelle d’une surface de 711 m² à détacher de la parcelle cadastrée 
DO n° 100 pour 1301 m² et demi vallon pour 67 m² soit 778 m² au total ; a autorisé Monsieur le 
Maire ou son représentant à signer tous actes y relatifs à intervenir et à solliciter toutes 
subventions éligibles de la présente acquisition. 
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1-10- CREATION D'UNE VOIE NOUVELLE – IMPASSE DU JARDIN DES ROSES – 
ACQUISITION PAR LA COMMUNE D'ANTIBES D'UNE PARCELLE DE TERRAIN 
CADASTREE AV 40p IMPASSE DU VAL CLARET 
Commission de l'Urbanisme Déplacements urbains Travaux du 28 août 2007 
Commission des Finances du 5 septembre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, a approuvé l’acquisition au prix 
de 40 000 euros de la parcelle AV 40p pour 102 m² environ sise impasse du Val Claret et a 
autorisé Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous actes y relatifs à intervenir. 

 
 
1-11- RESTRUCTURATION DE L'ILOT CHAUDON – ACQUISITION PAR LA COMMUNE 
D'UNE EMPRISE DE 4 M² A L'EURO SYMBOLIQUE 
Commission de l'Urbanisme Déplacements urbains Travaux du 28 août 2007 
Commission des Finances du 5 septembre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, s'est prononcé favorablement sur 
l’acquisition à l'euro symbolique de l’emprise de 4 m² à détacher de la parcelle cadastrée  
BL 495, la Commune s'engageant à réaliser à ses frais les travaux sus énoncés, a autorisé 
Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les actes y relatifs à intervenir. 
 
 
1-12- PROGRAMME LOCAL DE L'HABITAT – ILOT RUE D'ALGER ET GOUVERNEUR DE 
CHAVANNES – OPERATION D'HABITAT ET DELEGATION DU DROIT DE PREEMPTION A 
L'ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER PROVENCE ALPES COTE D'AZUR (EPF – PACA) 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité a approuvé le principe de la 
réalisation d’une opération d’habitat, sur l’ilôt rue d’Alger et rue Gouverneur de Chavannes, 
menée par l’Etablissement Public Foncier Provence Côte d’Azur en partenariat avec la 
Communauté d’Agglomération Sophia-Antipolis et la Commune, a exclu du champ d’application 
de la délibération du Conseil municipal en date du 26 mars 2001 portant délégation du Conseil 
municipal au Maire en application de l’article L. 2122-22 du Code général des Collectivités 
territoriales, l’exercice du droit de préemption sur la parcelle section BL n° 384, et a délégué le 
droit de préemption à l’Etablissement Public Foncier Provence Côte d’Azur sur la parcelle 
considérée référencée section BL n° 384, aux conditions de France Domaine, en application de 
l’article L. 213-3 du Code de l’urbanisme. 
 
MONSIEUR SEITHER 
 
2-1- MARCHES PUBLICS DIVERS - AVENANTS POUR SUPPRESSION DE LA RETENUE 
DE GARANTIE 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, a approuvé les avenants aux 
marchés et a autorisé Monsieur le Maire à signer ces avenants.  
 
2-2- ASSURANCE - RECOUVREMENTS AU TITRE DE SINISTRES ET ACCIDENTS  
Commission des Finances du 5 septembre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, a approuvé le recouvrement de la 
somme de 13 287.36 € (treize mille deux cent quatre vingt sept euros et trente six cents), en 
règlement des différents sinistres et accidents pour lesquels la Ville d’Antibes s’est trouvée 
engagée. 
 
2-3- CONDITIONS D'AMORTISSEMENT DES SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES 
Commission des Finances du 5 septembre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, a accepté les conditions 
d’amortissement des subventions d’équipement de l’exercice 2007, selon une durée 
d'amortissement d'un an, l'amortissement courant à compter de l'exercice de versement de la 
subvention. 
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2-4- CASINO EDEN BEACH – RAPPORT ANNUEL DU DELEGATAIRE DE SERVICE 
PUBLIC – EXERCICE 2006 – INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Commission Consultative des Services Publics Locaux du 4 septembre 2007 
 
Le Conseil municipal, après avoir pris connaissance du rapport d’activités pour l’exercice 2006 
accompagnés de la synthèse des principaux éléments et de l’extrait du compte rendu de la 
Commission consultative des Services publics locaux, présenté par le délégataire S.A. « Eden 
Beach Casino », conformément à l'article L. 1411-3 du Code général des Collectivités 
territoriales, en a pris acte. 
 
 
2-5- CASINO LA SIESTA – RAPPORT ANNUEL DU DELEGATAIRE DE SERVICE PUBLIC  
EXERCICE 2006 – INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Commission Consultative des Services Publics Locaux du 4 septembre 2007 
 
Le Conseil municipal, après avoir pris connaissance du rapport d’activités pour l’exercice 2006 
accompagnés de la synthèse des principaux éléments et de l’extrait du compte rendu de la 
Commission consultative des Services publics locaux, présenté par le délégataire « LA 
SIESTA », conformément à l'article L. 1411-3 du Code général des Collectivités territoriales, en 
a pris acte. 
 
MONSIEUR ROUX 
 
3-1- PRESTATIONS DE MAINTENANCE DE PHOTOCOPIEURS DANS LES SERVICES 
MUNICIPAUX DE LA COMMUNE D'ANTIBES JUAN-LES-PINS – LOT N° 1  - ACQUISITION 
ET MAINTENANCE DE PHOTOCOPIEURS NEUFS – AVENANT DE TRANSFERT – 
AUTORISATION DE SIGNATURE 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité a approuvé la passation de 
l’avenant n° 1 de transfert du marché passé avec la société SODIMEL, à la société Bureautique 
Services Mécasystem  (B.S.M), relatif à l'acquisition et la maintenance de photocopieurs et a 
autorisé Monsieur le Maire à le signer. 
 
MADAME TORRES FORET DODELIN 
 
5-1- CENTRES DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT - CONVENTION CONCLUE AVEC LA 
CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES SUR L'OCTROI D'UN FONDS D'AIDE 
EXCEPTIONNELLE AU TEMPS LIBRE 2007  
Commission Education Jeunesse et Sports du 31 août 2007 
Commission des Finances du 5 septembre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, a autorisé Monsieur le Maire ou 
son représentant d’une part à signer la convention 2007 portant sur l’octroi d’un fonds d’aide 
exceptionnel de la Caisse d’Allocations Familiales des Alpes-Maritimes et d’autre part, de 
percevoir la subvention correspondante. 
 
MONSIEUR DULBECCO 
 
7-1- CONTRAT DE BAIE D’ANTIBES A CAP D’AIL - CREATION D’UNE CONFERENCE 
INTERCOMMUNALE – DESIGNATION DES REPRESENTANTS DE LA COLLECTIVITE 
TERRITORIALE 
Commission de l'Environnement du 4 septembre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, a décidé la création, selon les 
articles L. 5221-1 et L. 5221-2 du Code général des Collectivités territoriales, de la 
« Conférence Intercommunale du Contrat de Baie Antibes – Cap d’Ail » qui a pour mission la 
mise en œuvre et le suivi du Contrat de Baie, a pris acte que seront représentées à cette 
conférence, les Communes d’Antibes, de Villeneuve Loubet et la CANCA, a adopté les règles 



 15

de fonctionnement décrites dans le règlement intérieur, a désigné trois représentants du 
Conseil municipal, en application de l'article L. 5221-2 du Code général des Collectivités 
territoriales, afin de débattre des questions d'intérêt commun au sein de la Conférence 
susvisée. 
Se sont portés candidats : M. AMAR, M. DULBECCO, Mme VERCNOCKE, lesquels ont été 
désignés pour représenter le Conseil municipal au sein de la « Conférence Intercommunale du 
Contrat de Baie Antibes – Cap d’Ail ». 
 
MONSIEUR GASTALDI
 
8-1- PROCES VERBAL DE MISE A DISPOSITION DE VEHICULES , MATERIELS ET 
D’EQUIPEMENTS ENTRE LA VILLE D’ANTIBES ET LA COMMUNAUTE 
D’AGGLOMERATION SOPHIA ANTIPOLIS – AVENANT N°1 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, a donné un avis favorable à la 
restitution à la Commune d’Antibes des biens meubles, matériels, mobiliers à restituer 
énumérée à l'article 1er de l'avenant et a autorisé Monsieur le Maire à signer l’avenant n° 1 au 
PV de transfert qui s’y rapporte. 
 
Départ : Monsieur AMAR procuration Madame THOMEL 
Présents : 40 Procurations : 4   Présents : 5 
 
8-2- PLACE CHARLES CROS : ENTRETIEN DES JARDINS - PARTICIPATION DE LA VILLE 
D’ANTIBES AUX TRAVAUX D’AMENAGEMENT  
Commission de l'Urbanisme Déplacements urbains Travaux du 28 août 2007 
Commission des Finances du 5 septembre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, des suffrages exprimés (2 
abstentions Madame TARTARE, Monsieur DABENE) a autorisé Monsieur le Maire à 
accorder une subvention d’investissement à la copropriété « Résidence les Pins » pour la 
réalisation des travaux de réseaux d’arrosage dans les jardinières de la Place Charles Cros aux 
Semboules pour un montant total de 24 225,22 € TTC (vingt quatre mille deux cent vingt cinq 
Euros et vingt deux centimes), a précisé que les crédits correspondants ont été prévus au 
chapitre 204, article 2042, fonction 823, et a précisé que cette subvention sera amortie 
comptablement en une fois et pour la totalité de la somme versée, l’année de son versement, 
comme le prévoit l’instruction M14 et qu’elle sera versée sur présentation des factures payées 
par la copropriété. 
 
MONSIEUR PAUGET 
 
9-1- ASSOCIATIONS SPORTIVES - CONVENTIONS D'OBJECTIFS ET DE MOYENS ENTRE 
LA COMMUNE D'ANTIBES JUAN LES PINS ET L'ASSOCIATION "A.S FONTONNE 
SECTION FOOTBALL" 
Commission Education Jeunesse et Sports du 31 août 2007 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, a autorisé  Monsieur le Maire, ou 
son représentant, à signer la convention d’objectifs et de moyens avec l’association « A.S 
FONTONNE SECTION FOOTBALL » et les éventuels avenants qui s’y rapportent. 
 
9-2- CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE LA VILLE D'ANTIBES - AVENANT N° 2 
A LA CONVENTION DE PARTENARIAT DU 19 DECEMBRE 2005 
Commission Education Jeunesse et Sports du 31 août 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, a autorisé Monsieur le Maire, ou 
son représentant, à signer l’avenant n°2 à la convention de partenariat du 19 décembre 2005 
conclue avec le CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE D’ANTIBES. 
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9-3- LYCEE AUDIBERTI - CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA COMMUNE ET 
L'ETABLISSEMENT PUBLIC LOCAL D'ENSEIGNEMENT - RENOUVELLEMENT 
Commission Education Jeunesse et Sports du 31 août 2007 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, a autorisé  Monsieur le Maire, ou 
son représentant, à signer la convention de partenariat entre la Commune et 
l’ETABLISSEMENT PUBLIC LOCAL D’ENSEIGNEMENT « LYCEE AUDIBERTI » relative aux 
jeunes sportifs de haut niveau, et les éventuels avenants qui s’y rapportent. 
 
9-4- TRANSFORMATION DU TERRAIN DU STADE GILBERT AUVERGNE EN GAZON 
SYNTHETIQUE - AVENANT N°1 AU MARCHE NEGOCIE CONCLU AVEC LA SOCIETE 
"PARC ET SPORTS" 
Commission d'Appel d'Offres du 16 juillet 2007 
Commission Education Jeunesse et Sports du 31 août 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, a approuvé la passation de 
l’avenant n° 1 au marché négocié passé avec la société PARCS ET  SPORTS, a autorisé 
Monsieur le Maire à signer cet avenant. 
 
9-5- GARDIENNAGE DES BATIMENTS COMMUNAUX - LOT N°2 : ENCEINTES SPORTIVES 
COUVERTES OU DE PLEIN AIR - AVENANT DE TRANSFERT - AUTORISATION DE 
SIGNATURE 
Commission Education Jeunesse et Sports du 31 août 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, a approuvé la passation de 
l’avenant n° 2 de transfert du marché passé avec la société GIGA SECURITE, à la société 
SECURANCE et a autorisé Monsieur le Maire à le signer. 
 
MADAME MURATORI 
 
10-1- RESEAUX DE GAZ SUR LA COMMUNE D'ANTIBES – REDEVANCE D'OCCUPATION 
DU DOMAINE PUBLIC 
Commission des Finances du 5 septembre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, a fixé le produit de la redevance 
annuelle d’occupation du domaine public résultant de l’application du cahier des charges du 
contrat de concession de distribution publique de Gaz conformément au plafond déterminé à 
l’article R. 2333-114 du Code général des Collectivités territoriales.  
 
10-2- MAITRISE DE L'ENERGIE ET DEVELOPPEMENT DURABLE – DEMANDE 
D'ADHESION A L'ASSOCIATION "ENERGIE CITE" POUR LA PROMOTION DE 
L'INFORMATION ENERGETIQUE AU SEIN DES BATIMENTS COMMUNAUX – 
DESIGNATION D'UN REPRESENTANT DE LA COLLECTIVITEE TERRITORIALE 
Commission des Finances du 5 septembre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, a autorisé Monsieur le Maire à 
adhérer à l’association « Energie - Cités » 2,chemin de Palente / 25000 BESANCON / SIRET 
37971676400012 / APE 913 E  a décidé de verser une cotisation au titre de l’année 2007 d’un 
montant prévisionnel de 1 000 euros, votée au budget 2007 sur les lignes 011 6281 020 1354  
a désigné un membre du Conseil municipal qui aura une voix délibérative pour représenter la 
Commune au sein de cette association conformément à l’article L. 2121-33 du Code général 
des Collectivités territoriales : 
S'est portée candidate : Mme MURATORI, laquelle est désignée pour représenter la Commune 
au sein de l'association « Energie - Cités ». 
 
10-3- MAITRISE DE L'ENERGIE ET DEVELOPPEMENT DURABLE – MISSION MAITRISE 
DE L'ENERGIE – CREATION D'UN POSTE "ECONOME DE FLUX" – DEMANDE DE 
SUBVENTION AUPRES DE LA REGION POUR LE FINANCEMENT DE CE POSTE 
Commission des Finances du 5 septembre 2007 
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Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, a autorisé Monsieur le Maire à 
créer un poste d’économe de flux au sein de la Mission Maîtrise de l’Energie de la Commune 
concordant aux prescriptions de la Région ; et à faire toutes les démarches auprès de la 
Région pour engager une procédure d’aide à la création d’un poste d’économe de flux par le 
biais d’une convention à intervenir qu'il est autorisé par la présente délibération, à signer. 
 
 
10-4- MAITRISE DE L'ENERGIE ET DEVELOPPEMENT DURABLE – MISE EN PLACE 
D'ACTION ET D'ETUDES –CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LA REGION 
Commission des Finances du 5 septembre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, a autorisé Monsieur le Maire ou 
son représentant à signer la Convention ville pilote, à intervenir, pour l’appellation « Ville 
lauréate «Eco-agir pour l’énergie» » entre la Commune et la Région. 
 
Départ : Monsieur GONZALEZ procuration Monsieur LEONETTI 
Présents : 39   Procurations : 5    Présents :  5    
 
10-5- DISTRIBUTION DU GAZ – CONCESSION A GAZ DE FRANCE – RAPPORT ANNUEL 
DU DELEGATAIRE – EXERCICE 2006 – INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Le Conseil municipal, a pris acte du rapport annuel 2006 de la société Gaz de France, 
délégataire de la concession de distribution publique de gaz, conformément à l’article L. 1411-3 
du Code général des Collectivités territoriales. 

 
MADAME BOUFFIER
 
11-1- REPARTITION D'UN DON REÇU A L'OCCASION D'UN MARIAGE CELEBRE LE 20 
JUIN 2007  
Commission des Finances du 5 septembre 2007 
Commission Vie Sociale et Solidarité du 6 septembre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, a approuvé la répartition d'un don 
de 10 000 euros reçu à l'occasion du mariage dans les conditions prévues par la présente 
délibération. 
 
MONSIEUR RAMBAUD 
 
14-1- PARTENARIAT ENTRE LA VILLE D’ANTIBES ET LE BATAILLON D’ANTIBES 
Commission Culture Tourisme du 31 août 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, a autorisé Monsieur Maire ou son 
représentant à signer la convention de partenariat avec le Centre national des Sports de la 
Défense et la Ville d'Antibes Juan-Les-Pins. 
 
14-2- FESTIVAL DU FILM MILITAIRE- ORGANISATION - CONVENTION POUR ENTRE LA 
VILLE D'ANTIBES, L'ASSOCIATION "FESTIVAL DU FILM MILITAIRE NATIONAL, 
EUROPEEN, MARITIME" ET L'E.C.P.A.D. "ETABLISSEMENT DE COMMUNICATION ET DE 
PRODUCTION AUDIOVISUELLE DE LA DEFENSE" 
Commission Culture Tourisme du 31 août 2007 
Commission des Finances du 5 septembre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des suffrages exprimés (2 
abstentions : Messieurs PIEL, LA SPESA) a autorisé Monsieur le Maire ou son représentant 
à signer la convention portant partenariat entre la Ville d’Antibes Juan-les-Pins et l’Association 
Festival du Film Militaire National, Européen, Maritime et l’Etablissement de Communication et 
de Production Audiovisuelle de la Défense,  
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Départ : 
Monsieur PADOVANI procuration Madame TROTOBAS 
Présent : 38 Procurations  :  6     Absents : 5 
 
14-3- VILLE D’ARCHAIA OLYMPIA – INCENDIES - AIDE EXCEPTIONNELLE 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, a adopté le principe d’une aide 
financière exceptionnelle d’un montant de 15 000 € au bénéfice de la Ville d’Archaia Olympia 
dans le cadre des incendies du mois d’août 2007,a autorisé le versement de cette subvention 
exceptionnelle à cette ville sinistrée, a accepté le prélèvement et le versement à son bénéfice 
de 1 € par concurrent sur les droits d’inscriptions, ainsi que les sommes qui seront librement 
perçues à cette occasion, dans le cadre de la traditionnelle course pédestre « Courir pour une 
fleur » exceptionnellement dénommée « Courir pour une fleur et pour Olympie » ; 
 
MADAME TROTOBAS 
 
20-1- ENFANTS HOSPITALISES - ENSEIGNEMENT MUSICAL ADAPTE - CONVENTION 
ENTRE LA COMMUNE ET LE CENTRE HOSPITALIER D’ANTIBES JUAN-LES-PINS 
Commission Culture Tourisme du 31 août 2007  
Commission des Finances du 5 septembre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, a autorisé Monsieur le Maire ou 
son représentant à signer la convention portant enseignement musical adapté aux enfants 
hospitalisés entre la Commune et le Centre Hospitalier d’Antibes Juan-les-Pins. 
 
 
MONSIEUR BIGNONNEAU
 
22-1- TARIFICATION DU PARC DE STATIONNEMENT DE LA POSTE : BADGE "PASS" 
Commission Affaires circulation du 7 août 2007 
Commission des Finances du 5 septembre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, a approuvé l’instauration d’une 
carte forfaitaire à la semaine dénommé "Pass" ; les tarifs harmonisés avec les offres 
d'abonnement en cours à savoir : 
Badge Pass pour 1 semaine    :          45 €TTC 
Badge Pass pour 2 semaines  :          75 € TTC 
Badge Pass pour 3 et 4 semaines  : 100 € TTC 
 
 
22-2- TARIFICATION DU PARC DE STATIONNEMENT DE LA MEDIATHEQUE : BADGE 
"PASS" ET ABONNEMENT MOTO 
Commission Affaires circulation du 7 août 2007 
Commission des Finances du 5 septembre 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, a approuvé l’instauration d’une 
carte forfaitaire à la semaine dénommé "Pass" pour les véhicules; 
les tarifs harmonisés avec les offres d'abonnement en cours à savoir : 
9 Badge Pass pour 1 semaine    :          45 €TTC 
9 Badge Pass pour 2 semaines  :          75 € TTC 
9 Badge Pass pour 3 et 4 semaines  : 100 € TTC 
et l’instauration d’une carte d’abonnement annuel pour motos au parc de stationnement de la 
Médiathèque au tarif annuel de 430 euros. 
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MONSIEUR CHIALVA 
 
24-1- MISE EN PLACE DE DISPOSITIFS D'AUTO-SURVEILLANCE SUR LE SYSTEME DE 
COLLECTE DES EAUX USEES - APPEL D'OFFRES OUVERT - AUTORISATION DE 
SIGNATURE 
Commission d'Appel d'Offres du 16 juillet 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, a autorisé Monsieur le Maire, à 
signer le marché avec le Groupement VEOLIA EAU (Mandataire) / OTV France - 06904 
SOPHIA ANTIPOLIS Cedex pour un montant de 186 000,00 € HT (222 456,00 € TTC)  ; a 
précisé que les dépenses relatives à ce marché seront imputées sur le crédit inscrit au budget 
primitif 2007. 
 
 
24-2- RAPPORTS ANNUELS DU MAIRE SUR LE PRIX ET LA QUALITE DES SERVICES 
PUBLICS DE L'EAU ET DE L'ASSAINISSEMENT – AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL –
EXERCICE 2006 
Commission consultative des services publics locaux du 12 septembre 2007 
 
Le Conseil municipal, à la majorité par 37 voix pour sur 44 (4 contre : Madame TARTARE, 
Monsieur DABENE Messieurs PIEL, LA SPESA,) et (3 abstentions : Monsieur 
JACOBELLI, Madame VERCKNOCKE, Monsieur DUJARDIN) a approuvé les rapports 
annuels du Maire sur le prix et la qualité des services publics de l’eau et de l’assainissement 
pour l’exercice 2006, présentés conformément à l'article L. 2224-5 du Code général des 
Collectivités territoriales. 

 
 
24-3- CONCESSION D’EAU ET D’ASSAINISSEMENT – RAPPORT ANNUEL DU 
DELEGATAIRE DE SERVICE PUBLIC : VEOLIA – COMPAGNIE GENERALE DES EAUX  – 
EXERCICE 2006 – INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Le Conseil municipal a pris acte du rapport annuel 2006 du délégataire « VEOLIA – 
COMPAGNIE GENERALE DES EAUX », relatif au service public de l'eau et de 
l'assainissement conformément à l'article L. 1411-3 du Code général des Collectivités 
territoriales. 
 
 
24-4- SYNDICAT INTERCOMMUNAL DU LITTORAL DE LA RIVE DROITE DU VAR 
(SILRDV) – RAPPORT ANNUEL D'ACTIVITES ET COMPTE ADMINISTRATIF – EXERCICE 
2006 – INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Commission consultative des services publics locaux du 12 septembre 2007 
 
Le Conseil municipal a pris acte  du rapport annuel d'activités du Syndicat Intercommunal du 
Littoral de la Rive Droite du Var (SILRDV), accompagné de son compte administratif, 
conformément à l'article L. 5211-39 du Code général des Collectivités territoriales. 
 
 
MADAME CANOVA 
 
32-1- MUSEE PEYNET ET DU DESSIN HUMORISTIQUE : EDITION ET MISE EN VENTE EN 
REGIE D’UN COFFRET DE CARTES POSTALES DE L’EXPOSITION « DESSIN POUR LA 
PAIX » - FIXATION DU TARIF DE VENTE 
Commission Culture Tourisme du 31 août 2007  
Commission des Finances du 5 septembre 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, a approuvé l'acquisition des 
produits et a précisé que les crédits sont prévus au BP 2007 chapitre 011-6065 section 
fonctionnement 
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32-2- RESTAURATION DU CHATEAU GRIMALDI ET MISE AUX NORMES DU MUSEE 
PICASSO – SIGNATURE DES MARCHES DE TRAVAUX – AVENANT N°2 A LA MAITRISE 
D'ŒUVRE FIXANT LE COUT DE REALISATION DES TRAVAUX 
Commission d'Appel d'offres des 28 mai 2007 16 et 30 juillet 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, a autorisé  Monsieur le Maire à 
signer les marchés de travaux avec les entreprises choisies par la Commission d’Appel d’Offres 
lors des réunions des 28 mai, 16 et 30 juillet 2007 ; a approuvé l’avenant n° 2 au marché de 
maîtrise d’œuvre avec le groupement de maîtrise d’œuvre représenté par M. GATIER fixant le 
coût de réalisation des travaux et a autorisé Monsieur le Maire à signer cet avenant 
 
 
 
La séance est levée à 19 heures 08  . 
Antibes, le 24 septembre2007 

 
Le Directeur Général des Services, 
 
 
 
 

Stéphane PINTRE 
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